
 
 
L’an deux mille vingt-quatre le 13 du mois de juin s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Velaine Sous Amance, après convocation légale du 6 juin, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS. 
 
Présents : M. RENKES David – Monsieur LAPOINTE Denis - Monsieur SALVE Olivier – M. BECCHETTI Daniel  
M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel – M. VOINSON Philippe – Mme FANCOIS Valérie 
M. FAUCHEUR Dominique – Mme MARANDE Carole - M. HOLZER Alain – M. WARION Jacques - Mme SCHEFFLER 
Véronique – M. FEGER Serge - M. GUEZET Philippe – Mme CHERY Chantal – Mme RUSTOM Lina –M. DELATTE Hubert 
Mme CLEMENT Paulette – M. GAY Gérard – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès – M. FAGOT 
REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – Mme BONNEAU Sophie – M. L’HUILLIER Nicolas – M. BECKER Bernard 
-  
M.FRANCOIS Vincent – M. DIEDLER Franck – M. CHANE Alain – M. LE GUERNIGOU Nicolas – M. MOUGINET 
Dominique  
M. FRITSCH Jacques- M. BAUDOUIN Cédric   
Procurations : M. HENQUEL Patrick à M. MOUGINET Dominique – M. CERUTTI Alain à M. FRANCOIS Vincent – 
M. THIRY Philippe à M. CHANE Alain – Mme MARCHAL Astrid à M. FEGER Serge – M. BARTHELEMY Philippe à  
M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. CAPS Antony à M. THOMAS Claude – Mme JELEN Nelly à M. LE GUERNIGOU 
Nicolas -  
Excusé(e)s :  M. MICHEL Olivier  
Secrétaire de séance :  M. GUEZET Philippe -  
L’assemblée dénombrait : 40 votants  
 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                                   TOURISME       
En exercice : 55             Pour :  40                                                                  22/06/2024                                                                                        
Présents : 33 Contre                 

Pouvoirs :  7 Absentions : 
Excusés :                          
Votants :   40                                                                                           
Date d’affichage :  18 juin 2024 
 

 
 

Mise en conformité de la taxe de séjour sur les hébergements de tourisme 

 

Vu l’article 67 de la loi de finances pour 2015 N°2014-1654 du 29 décembre 2014 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et 

R.2333-43 et suivants ; 

Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 

Vu le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 ; 

Vu l’article 59 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 ; 

Vu l’article 90 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ; 

Vu l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 Décembre 2016 de finances rectificatives pour 2016 ; 

Vu les articles 44 et 45 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 

2017  

Vu les articles 162 et 163 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;  

Vu le décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019 ;  

Vu les articles 16, 112, 113 et 114 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020 ; 

Vu les articles 122, 123 et 124 de la loi n°2020-1721 de finances pour 2021 ; 

Vu l'article 76 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 

Vu les articles 129 et 140 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 
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Vu la délibération du conseil départemental de Meurthe-et-Moselle du 26 juin 2024 

portant sur l’institution d’une taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour ; 

Vu la délibération n°194/09/2018 de la Communauté de Communes de Seille et Grand 

Couronné instaurant la taxe de séjour ; 

Vu la délibération n°238/12/2018 de la Communauté de Communes de Seille et Grand 

Couronné portant sur une mise en conformité des exonérations de taxe ; 

 

Franck DIEDLER, Vice-Président en charge du Tourisme expose les enjeux de la collecte de la taxe 

de séjour, et notamment l’importance de générer des recettes par le biais de cette taxe afin 

d’améliorer la promotion touristique du territoire. 

Il est rappelé le fonctionnement et les modalités de perception de la taxe définis dans la précédente 

délibération de septembre 2018, et appliquée depuis janvier 2019. 

Il convient à présent de modifier cette délibération afin de la conformer à la législation en vigueur et de 

pouvoir disposer d’un texte clair et conforme aux nouvelles modalités de perception de la taxe de 

séjour sur les hébergements de tourisme, avec notamment la prise en compte de la taxe de séjour 

départementale additionnelle, instituée par le Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle. 

La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour applicable sur le 

territoire de la CCSGC, et annule et remplace toutes les délibérations antérieures à compter du 1
er

 

janvier 2025. 

La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories d’hébergement à titre 

onéreux : 

 Palaces, 
 Hôtels de tourisme, 
 Résidences de tourisme, 
 Meublés de tourisme, 
 Villages de vacances, 
 Chambres d’hôtes, 
 Auberges collectives, 
 Emplacements dans des aires de campings-cars et des parcs de stationnement touristiques 

par tranche de 24 heures, 
 Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de plein air, 
 Ports de plaisance, 
 Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne 

relèvent pas des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du 
CGCT. 

 

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont pas 

domiciliées (voir : article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales). 

Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. 

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la 

classe de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la 

durée de son séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 

La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 

Le conseil départemental de Meurthe-et-Moselle, par délibération en date du 26 juin 2024, a institué 

une taxe additionnelle de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux dispositions 

de l’article L.3333-1 du CGCT, la taxe additionnelle est recouvrée par la Communauté de Communes 

Seille et Grand Couronné pour le compte du département dans les mêmes conditions que la 

taxe communautaire à laquelle elle s’ajoute. Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle 

des établissements concernés. 

 

Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le 

Conseil Communautaire avant le 1er juillet de l’année pour être applicable à compter de l’année 

suivante. 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Claude THOMAS
2024.06.17 14:02:02 +0200
Ref:6708416-10050283-1-D
Signature numérique
le Président
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Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2025 (en € par personne et par nuité) : 

 

Catégories d’hébergement Tarif EPCI 

Palaces 2,00 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 

étoiles 

1,27 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 

étoiles 

1,20 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 

étoiles 

0,84 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 

étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 

0,72 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 

étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d’hôtes, auberges collectives 

0,57 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles, et tout autre 

terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, emplacements 

dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 

tranche de 24 heures 

0,42 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre 

terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 

 

Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des 

catégories d'hébergements mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par personne 

et par nuitée est de 3,50 % du coût par personne de la nuitée dans la limite du tarif le plus élevé 

adopté par la collectivité. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d'hébergement hors 

taxes. 

La taxe additionnelle départementale s'ajoute à ces tarifs. 

Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT : 

 Les personnes mineures ; 
 Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 
 Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire. 

 

Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement 

auprès du service taxe de séjour. 

Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet. 
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En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois avant le 10 le formulaire de 

déclaration accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours. 

En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois. 

Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des 

sommes collectées qu’ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement : 

 avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril 
 avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août 
 avant le 31 janvier N+1, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre 

 

Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire 

conformément à l’article L2333-27 du CGCT. 

 

Disposant de tous les éléments constitutifs de la présente délibération, il est proposé au Conseil 

Communautaire de valider l’adoption de cette mise en conformité et les tarifs appliqués de la taxe de 

séjour appliquées sur les hébergements de tourisme du territoire intercommunal.  

Le Conseil Communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré, à l’unanimité 

 

 Valide la délibération de mise en conformité des modalités de perception de la taxe de séjour 
sur les hébergements de tourisme, applicable au 1

er
 janvier 2025, sur le territoire Seille et 

Grand Couronné ; 

 Valide les tarifs à appliquer à compter du 01/01/2025. 
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